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1 PAP  -  PARTIE ECRITE - VERSION COORDONNEE 

Le projet d´aménagement particulier concerne les parcelles suivantes :  

• 68 / 8913 • 68 / 8707 

• 68 / 8914 • 68 / 8712 

• 68 / 8915 • 68 / 8713 

• 68 / 8916 • 68 / 8764 

situées dans la commune de Diekirch, Section A de Diekirch (cf. annexe : plan cadastral). La surface totale 
des parcelles est d’après le relevé parcellaire de 1.125 m². Le terrain est situé à l´intérieur du périmètre 
d´agglomération, dans une « zone mixte urbaine ». 

La présente partie écrite définit et complète les règles d’urbanisme tel qu’elles sont reprises en tout ou en 
partie dans la partie graphique du PAP, soit le plan n° 0627-01 (Indice A). Les coupes schématiques 
(reprises également sur ce plan) illustrent, complémentairement et à titre indicatif, les règles d’urbanisme 
définies ci-après. 

Le présent projet d’aménagement particulier se base sur le PAG en vigueur de la commune de Diekirch. 

1.1 ORGANISATION SPATIALE 

La répartition spatiale, établie en fonction du levé topographique (Luxplan) se présente comme suit :  

Répartition des surfaces : surfaces publiques / surfaces privées 

SURFACE TOTALE (SURFACE BRUTE)  

 Surface totale   1.133 m² 

 - surface publique  0 m² (0 %) 

SURFACE CONSTRUCTIBLE (SURFACE NETTE) 

 Surface privée  1.133 m² (100 %) 

Les surfaces ci-haut sont des surfaces approximatives planimétrées sur base du levé topographique. 

Répartition des surfaces : surfaces publiques / surfaces privées 

Les parcelles concernées sont situées le long de la rue de Stavelot à Diekirch. La desserte se fera à partir 
de cette rue qui est une route nationale. Le projet prévoit un accès unique qui est sujet à une permission 
de voirie. La demande de voirie sera à introduire auprès de l’Administration des Ponts des Chaussées. 

Le projet ne prévoit aucune cession à la commune. L’indemnité compensatoire est à régler au niveau de la 
convention à établir entre le promoteur et la commune de Diekirch. 
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1.2 RÈGLES D´URBANISME 

1.2.1 Mode d´utilisation du sol  

a) „Zone mixte urbaine“ 

Le mode d´utilisation du sol est défini par le PAG en vigueur de la commune de Diekirch 
approuvée le 19.10.2016 par le Ministre de l’Intérieur (ref. 14C/006/2015). La zone est située dans 
une „zone mixte urbaine“ qui est superposée par une zone « Plan d’aménagement particulier 
approuvée » (cf. annexe). 

1.2.2 Degré d´utilisation du sol 

a) Coefficient d’occupation du sol – COS: 

• Le coefficient maximum d´occupation du sol est fixé à 0,6 et défini comme suit:  

Le rapport maximum entre la surface bâtie hors sol et la surface de la parcelle est fixé à 60%  

On entend par coefficient d’occupation du sol le rapport entre la surface bâtie hors sol ou de la 
somme des surfaces bâties hors sol des constructions implantées et la surface du terrain à bâtir 
net. 

Le COS donne une valeur maximale qui peut être restreinte par d’autres prescriptions 
réglementaires. 
 

b) Coefficient maximum d´utilisation du sol - CMU: 

• Le coefficient maximum d’utilisation du sol est fixé à 2,0. 

On entend par coefficient maximum d’utilisation du sol le rapport entre la surface construite brute 
de la construction projetée ou la somme des surfaces brutes projetées et la surface totale du 
terrain à bâtir net. 

Le terrain à bâtir net correspond à la surface totale du lot privé y inclus espaces de verdure privés. 

On entend par surface construite brute la surface hors œuvre d'un bâtiment obtenue en 
additionnant la surface de tous les niveaux y inclus le niveau jardin. 

Les combles tant qu’il s’agit de surfaces non aménageables, les toitures-terrasses, les surfaces non 
closes en rez-de-chaussée, les surfaces non closes aux étages (loggias, balcons etc.), les garages 
en sous-sol ne sont pas pris en compte pour le calcul de la surface brute construite.  

Le CMU donne une valeur maximale qui peut être restreinte par d’autres prescriptions 
réglementaires. 

 

c) Etages en sous-sol : 

Un étage en sous-sol est autorisé. Cet étage n’entre pas en compte dans le calcul ni du COS ni du 
CMU. 

L’étage en sous-sol sera obligatoirement équipé d’une cuve étanche. Il pourra en aucun cas être 
utilisé à des fins d’habitation. 

L’étage en sous-sol comportera des emplacements de stationnement, caves/débarras, locaux 
poubelles. 

Un local pour vélos et poussettes est également à prévoir au niveau de l’étage en sous-sol. 
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d) Nombre d´étages pleins : 

Le nombre maximum d´étages pleins est fixé à 3. 

Sont considérés comme niveaux pleins : 

 les niveaux situés entre le rez-de-chaussée et la corniche, dont la hauteur libre sous plafond 
est égale ou supérieure à 2,50 m. 

 les niveaux dans les combles qui présentent la hauteur libre imposée de 2,50m sur au moins 
deux tiers de leur surface. 

 

e) Nombre d’unités de logement : 

Le nombre maximum de logements est limité à 12 logements au total. 

f) Hauteur des constructions: 

La hauteur minimale à la corniche est fixée à 7 m, 

La hauteur maximale à la corniche est fixée à 9,5 m, 

La hauteur maximale au faîtage est fixée à 14,5 m. 

Les hauteurs sont mesurées par bloc dès la côte de référence définie (par bloc) dans la partie 
graphique du PAP (cf. plan n°0627-01 - Indice A) – partie graphique et coupes schématiques). 

g) Surface maximale constructible : 

La zone d´implantation des constructions (surface maximale constructible) est délimitée sur la 
partie graphique (plan n°0627-01 - Indice A). 

On distingue une surface maximale constructible hors sol, une surface maximale constructible en 
sous sol et une surface maximale constructible pour annexes. 

Les annexes à la construction principale ne sont autorisées qu’en rez-de-chaussée, elles seront 
réalisées de préférence en forme de jardin d’hiver avec une toiture vitrée, ceci afin de garantir une 
entrée suffisante de la lumière du jour. 

 

h) Alignement et reculs des constructions : 

Les reculs avant et latéral sont définis par un alignement obligatoire (plan n° 0627-01 - 
Indice A). L’alignement obligatoire définit l’alignement principal de la construction, il est à respecter 
sur 80% de sa longueur.  

Le recul postérieur est défini par une limite maximale de surface constructible. 
Pour la construction principale, le recul est de 13 m au minimum au point le plus rapproché entre 
la construction et la limite arrière de la parcelle, pour les annexes, le recul est de 10 m au 
minimum au point le plus rapproché entre l’annexe et la limite arrière de la parcelle. 
 

i) Type et disposition des constructions : 

Seule est autorisée une construction en ordre contigu. 

1.2.3 Prescriptions architecturales / Dispositions générales  

a) Forme et pente des toitures : 

La toiture de la construction principale sera à 2 versants. La pente minimale sera de 30°, la pente 
maximale de 43°.  
 

b) Ouvertures dans la toiture : 

Du côté rue, seule est autorisée la construction de lucarnes sous forme de chiens-assis. 

Les lucarnes projetées présenteront chacune la même largeur et le même gabarit. La largeur 
cumulée des lucarnes ne dépassera pas la moitié de la largeur de la façade. 

La couverture des lucarnes sera réalisée en zinc prépatiné.  

Du côté jardin, sont autorisées les toitures terrasse. La largeur cumulée des toitures terrasses ne 
dépassera pas les 2 tiers de la largeur de la façade. Sont également autorisées les lucarnes 
rampantes (type Velux). 
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Les lucarnes rampantes auront un recul égal ou supérieur à 1m par rapport au parement extérieur 
du mur de façade, et un recul égal ou supérieur à 1m par rapport aux limites latérales.  

La conception des ouvertures de toitures, côté rue, sera élaborée en concertation avec le Service 
des Sites et Monuments Nationaux. 

 

c) Façades / Matériaux et couleurs 

La construction principale doit être munie d’un enduit minéral (crépi) de teinte pastel ou blanc  
en harmonie avec la couleur des maisons avoisinantes. 

La façade sur rue présentera un aspect sobre en respect du patrimoine bâti environnant.  

Des loggias, vérandas ou balcons ne sont pas admises du côté rue du bâtiment.  

La cour avant sera, soit en copropriété, soit en propriété privée, non close. Les matériaux à utiliser 
(pavés) seront choisis dans la palette des couleurs locales. Un seul type (et couleur) de pavé sera 
à utiliser. 

Le mur d’enceinte (côté rue) reprendra l’aspect du mur existant.  

Il est conseillé d’intégrer un « bac de plantation » derrière ce mur. La plantation d’une haie de 
hêtre ou de charme est proposée. 

L’ensemble bâti doit présenter une parfaite harmonie d’ensemble du point de vue des volumes, 
des ouvertures, des matériaux et des couleurs. 

Les toitures des constructions principales seront recouvertes d’ardoise naturelle ou d´ardoise 
artificielle de teinte gris foncée.  

Une liste des teintes et matériaux utilisés sera à joindre à la demande d’autorisation de bâtir. 

La conception des façades sera élaborée en concertation avec le Service des Sites et Monuments 
Nationaux. 
 

d) Emplacements de stationnement / accès carrossables à la parcelle 

L’accès à la parcelle est indiqué au niveau de la partie graphique (plan n° 0627-01 -Indice A). 

L´aménagement d’un emplacement de stationnement (voiture) par logement est obligatoire. 

Tous les emplacements de stationnement sont intégrés dans le sous-sol de la construction. 

Un local pour vélos est à prévoir au niveau du sous-sol. 

Des emplacements pour vélos sont également à prévoir au niveau de la cour sur rue (cf. plan n° 
0627-01 – Indice A) 
 

e) Travaux de terrassement 

La partie graphique (plan n° 0627-01 – Indice A) montre l’intégration de la construction dans le 
site. 
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1.3 TABLEAUX RÉCAPITULATIFS 

Le projet d´aménagement particulier est conforme au PAG en vigueur de la commune de Diekirch, les 
dispositions du PAG sont respectées au niveau du présent projet d’aménagement particulier : 

REGLES D´URBANISME PAP « RUE DE STAVELOT » A DIEKIRCH 

I.  Mode d´utilisation du sol  

Zone définie au PAG  
Zone mixte urbaine  
Zone « Plan d’Aménagement Parcticulier approuvé » 

II. Degré d´utilisation du sol  

COS  -   0,6 

CMU -   2,0 

Surface maximale constructible 
-  défini au niveau de la partie graphique (cf. plan n°0627-01 – Indice 
A) 

Alignement / reculs des constructions  

- recul avant  
- recul latéral 
- recul postérieur 

 
-  défini par un alignement obligatoire (cf. plan n°0627-01 – Indice A) 
-  défini par un alignement obligatoire (cf. plan n°0627-01 – Indice A) 
-  défini par une limite maximale de surfaces constructibles  
 

Hauteur des constructions 

- hauteur corniche principale 
 
- hauteur au faîtage 
- à mesurer à partir du 

 

 

-   7 m min.    
-   9,5 m max.  
-  14,5 m max. 
-  niveau de référence défini dans la partie graphique du PAP pour 
chaque bloc (cf. plan n°0627-01 - Indice A)  

Toiture  
- t 2  
- pente min. 30°, max. 43°  

Emplacements de stationnement  -  1 emplacement de stationnement par logement 

Niveaux 
 
- nombre max. de niveaux pleins 
 

 
 
-   3 niveaux pleins 
 

 

 

 

RESUME DES SURFACES - PAP « RUE DE STAVELOT » A DIEKIRCH 

 surface 

Surface maximale 

constructible 

COS 0,6 

Limite max. 

surface 

constructible 

partie graphique 

du PAP 

Surface maximale 

habitable CMU 2,0 

PAP 1.133 m² 680 m²  533 m² 2.266 m²  

Nombre maximum de logements : 12  
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2 ANNEXES 
 

 situation générale  

 extrait cadastral original et listing des propriétés de date récente  

 extrait du P.A.G., partie graphique y compris légende 

 extrait du P.A.G., partie écrite 

 autorisation d’établir un PAP 

 documentation photographique du site 

 levé topographique (cf. CD) 

 partie Graphique du PAP approuvé "Rue de Stavelot" (cf. CD) 

 rapport Justificatif du PAP approuvé "Rue de Stavelot" (cf. CD) 

 partie écrite du PAP approuvé "Rue de Stavelot" (cf. CD) 

 certificat OAI 
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Extrait cadastral 1/2.500 et listing des propriétés 
  



®
®®

®
®
®®

®
®
®®

®
®
®®

®
®®

®
®
®®

®
®
®®

®
®
®®

®
®
®®

®
®
®®

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""

""
""

""
""

""

""
""

""

""
""

""""
""""""""""""""""""""

""
""

""
""

""
""

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""

""""""""""""""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""

""
""

""
""

""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""
""

""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

""

""

""

""

""

""

"" ""

""

"" ""

""

"" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

""

"" "" ""
""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" ""

"" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" ""

"" "" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

""

""

"" ""

""

""

"" ""

""

""

"" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""""""""""

""

""

""

""

""""

""

""

""

""

""

""

""""

""

""

""""

""""""""""""""""""""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""
""

""

""

""

""
""

""

""

""

""

""

""
""

""
""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

"" "" ""

"" "" "" "" "" ""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

"" "" "" ""

""

""

Ba
mert

al

A de Diekirch

B Iwer der Sauer
Parc

Diekirch

633

Rue Hury

Petite Rue

Esplanade

Rue Vieille

Rue Neuve

Gr
an

d-R
ue

Rue Frebso

Rue du Pont

Rue de l'EauRue du Palais

Rue de l'Etoile Rue de l'Etoile

Rue de Brabant

Rue de la Tour

Rue du Moulin

Rue de la Sûre

Rue du Marché
Rue Guillaume

Ru
e T

sc
hid

ere
r

Rue des Halles

Rue Dominique

Rue des Ecoles

Rue St. Antoine

Rue de Stavelot
Rue de l'Hôpital

Place de l'Etoile

Place Guillaume

Rue de la CroixRue de la Croix

Place Dominique

Rue 
Alex

is H
eck

Rue des Artisans

Rue 
du Gym

nas
e

Av
en

ue
 de

 la
 Ga

re

Ru
e d

es 
Re

mpa
rts

Chemin communal

Rue Jean l'Aveugle

Rue du Pensionnat Passage St-Laurent

Am Broch

Place des Recollets

Ru
e N

ico
las

 W
ath

letImpasse St. Antoine

Square Paul Eyschen

Place de la Libération

Rue du Curé

Rue St. Nicolas

Rue de la Brasserie

Place Joseph Bech

Rue Emmanuel Goethals

Place Emmanuel Goethals

Riviè
re S

ûre

Ruisseau couvert
Ruisseau Hinterstbach

11
9

269

290
278

625

12
3

12
2

410

12
1

428

19
4

41
3

41
2

463

204

445

165

41
9

393394

38
5

38
3

63
2

35
8

480481482

235

206

209208

360
14

8

42
142

4
42

5

188187

42
3

42
2

41
6

41
5

624

33
1

335

89/3094

65
0/4

38
9/2

63
2/2

32
2/2

8/6075

2/6074

7/6076

6/7715

79/644

1/6270

39
0/1

9

6/58504/58493/7714

35/8209

10/522736
/14

81
36

/34
53

42/7820

11/
60

78

49/8321

50/4705

49/8324

55/7998

16
/54

15

16
/54

16

87/8212

11/6077

11/6079

42/8543

70/7311

29
/27

00

16/6694

10
/54

40

35
/82

10
35

/14
75

42/8544

35/3031

29
/54

41

84/7406

29
/31

77

35/303235/1476

36/8546

82/2661

27/6080

80/7144

15/8030

28
/70

27

24/7223

87/8214

86/7408

86/7407

87/8213

10
/79

35

60/2838

10
/52

29
10

/79
34

49/7801

57/7555

59/485159/4288

62/4708

68/8914

41
7/5

02

18
2/3

70

427/145
68/8707

41
4/6

77

96/7461

184/773

79/6554

74/6335

68/8713

489
/54

7

88/7983

68/6273

92/8848

68/8764

68/8913

178/238179/239

88/7982

213/372

93/4888

68/871268/8916

96/7462
88/6695

43
9/6

79
43

9/6
80

159/236

48
4/3

83

77/7284

68/8915

626
/90

4

63/150264/1503

57/6614

49/8323

60/283953/3091

49/4846

49/7460

53/4707

71/6511

334/675

16/6509

503/6171

71/6512

49/8032

70/7310

42/7821

107/7412

30
8/8

39
7

49/4845

695/3462

107/7411

610/6339

66/6272

49/4884

64
3/6

55
9

680/5494

680/5495
680/5453

50
3/5

69
5

487/1610

488/5276

284
/73

16284/7717

292/7720

300/8555

508/5862

27
1/6

93
9

300/8494

107/7410

652/2
604

680/7870

30
7/2

52
7

266/7222

695/3745

653/2605

499/8561

106/7149

65
0/7

55
9

65
0/2

78
0

41
1/2

85
5

395/8411

173/1141

230/7119

636/3197

499/7866502/8563

65
1/2

78
1

263/1554 64
1/8

49
6

305/6
460

106/7147
106/7148

499/7868
499/7867

113/7225

28
0/7

95
8

28
1/7

26
0 28

1/7
31

5

28
0/7

95
7 293/7721

327/3042

646/6943

276/3827

339/8927

651/3199

275/6940

276/3826

1920/8653

621
/45

98

507/1622

285/6751

29
8/6

45
7

285/6750

286/3041

284/7718
285/6896

645/4716
645/4717

106/7146

296/8493

621/6704

646
/69

42

606/6102

673/8614
673/8613

673/8761

684/1730

673/8615
673/8616
673/8617

604/7802

656/8667

41
7/1

58
8

60
3/8

48
0

236/8548

246/7638

63
0/2

67
3

12
0/3

35
1

12
5/5

85
5

426/1217

193/7464

606/5299
606/5298

634/6174

418/8357
418/4209

418/4210

62
6/7

29
2

46
5/5

29
2

143/7999

354/4208

355/6897

468/5208

627/8298

345
/17

68

387/4431

399
/75

56

398
/67

53
398

/68
19

218/8552

377/1576

431/6522

190/4983

379/8003

376/1575

379/8002

369/1572

378/2853

367/6941

374/6279

160/3406

658/8648

261/8000

47
1/5

36
8456/7158

24
2/7

63
7

205/1544

48
3/7

28
9

109/8637

655/3419

262/5794

655/3418

655/3420

239/7314

455/3940

433/6085

166/2353
167/6515
166/2354

46
4/8

03
5

655/7166
163/7716

164/1542

655/7167

35
5/6

89
8

58
7/8

40
7

420/4262

23
3/6

51
8

65
5/6

10
5

25
6/5

86
8

473/7639

256/7287

189/4982

58
7/8

40
9

391/2931
392/6818

38
6/4

43
0

600/8523

466/8993
466/8994

657/8929

528/8963

518/8330

657/8928

14
2/6

93
7

495/8935

12
0/3

35
0

505/8995

39
0/3

68
1

464/8986

39
0/3

68
2

287/8985

14
1/3

35
3

466/8992

129/7676

210/3037

174/2748

207/3184

175/3875
174/2749177/3035176/3034175/3876

400/7937

367/5949193/7463

214/8551

26
2/8

00
1

429/1218

186/7313

606/6101

654
/61

76

62
9/1

70
3

63
1/1

70
6

44
5/1

59
3

46
5/5

29
1

627/8297

408/3979

471
/53

67
35

7/4
42

6

479/4721

655/7168

160/3405

659/8650

619/8724

254/6450

250/7286

254/6451673/8620
430/1219

236/8547

26
2/5

60
3

172/3456

256/5800
256/5799

465/6466

659/8649

658/8647

126/7842127/4418

13
1/5

85
7

44
0/7

15
6

43
8/7

28
8

44
0/7

15
5

477/4720

452/4435

465/6363
465/6362

454/6755

659/8651

673/8619

655/7727

405/7318

128/7843

461/8033

655/7728

231/6700
232/6517

203/6697203/6698

180/1543

473/7640

437/6280

256/3246

359/1568

235/7120

136/5745
137/5858

359/1569
365/6520

48
5/5

29
3

14
6/7

63
5

15
0/7

87
7

14
6/7

63
6

14
5/1

53
4

452/4434
345

/18
12

38
9/3

68
0

673/8618
44

8/7
27

6
44

6/5
56

5
44

6/1
59

4

604/7803

473/7641

60
0/8

47
2

58
5/8

35
2

446/5564

673/2788

673/8762

323/4795
325/7722

108/8163

673/8454
673/7467

673/8763

107/8164

695/3744

659/8333

33
0/2

85
0

695/6371

322/5861

40
1/6

82
2

40
1/8

00
4

50
2/8

56
2

64
0/4

51
9

656/6470

64
1/8

49
7

673/2789

332/4
659

63
1/1

70
5

684/7521

684/1729

695/4992
64

0/4
51

8

64
0/4

51
7

1245/4619

677/2944

673/8626

304/6459

677/2945

53/4706

1199/7332

1199/7331

49/8322

1156/4803

603/8524

1185/1869

1185/1870
1185/1868

639/8398

1185/1871

642/8300

1178/4309

1245/4618

1157/6833

1156/2959

1178/3688

1156/49441156/3955

1157/3586

1156/3794

1157/3053

1157/7848

1157/7651
1157/7652

1157/7329

1157/3477

1157/3796

1156/4945

1157/7430

1158/4073

1156/8359

1157/4072

1242/4673

1157/6834

1156/4802

1178/4306

1178/8459

1178/8193

1206/6420

1206/6577

1247/5581

1157/7847

1165/7177

1178/5497
1156/8353

1166/5001

1166/5000

1165/7787

1157/7330

1245/4340
1245/7653

1184/6970

1191/6514

1139/7927

1154/8227

1178/6792

1250/4142

1158/8116

1136/8011

1157/2811

1210/7595

1210/6188

1139/7924

1178/6969

1139/79261139/7925

1183/2679

1154/7689

1126/8369

1206/7094
1189/7046

1189/7047
1189/4902

1156/8196

12
50

/76
55

1154/6529

12
47

/56
47

12
50

/76
54 125

0/6
67

7

1183/2680

1183/5303

1165/6014
1136/7428

1136/7688

1147/4616

12
46

/61
93

1183/7594

1139/7884

1156/8358

1183/7593

1157/3476

1180/7431

1147/7429

1152/8932

1162/6414

1156/8933

1162/6415

1157/3472

1139/7923

1157/41821157/4181

1157/4446
1157/4137

1139/7922

1157/4447

1136/8012

1157/4138

1136/8344

1136/6121

1147/4609

1157/3473
1157/8014

1147/4610

1147/4606

1157/3266

1157/3268

1147/4605

1152/6007

1152/6008

1157/3267

1157/7944

1157/6968

1157/7093

1157/2880

1156/3792

1157/79431156/7690

1139/7891

1178/8460

1136/7883

1136/8045

1147/4615

1147/4614

1136/8013

1156/8197

1147/4613
1157/5459
1157/5460

12
45

/76
91

1245/5560

1189/5710
1189/6054

1190/6418

1189/4899

1250/4392

1293/7988

1920/8655

1212/6013

1293/7987

1210/7596

12
45

/76
92

1199/7333

1920/8656

1245/7095

1272/6679

1272/6680

1245/70
97

1245/4617

1245/70
96

1245/4675

1280/5901

1245/5559

1228/8843

1920/8657

1920/8660

2029/8662

1920/8652

1242/6019

2929/8525

1242/9002
1232/8717

1926/8769

1298/8742

1926/8768

1920/8661 19
24

/42
79

1242/7334

1926/8725

1926/84421926/8441

1920/8658

1920/8659

1926/6983

1926/8346
1920/8654

1281/5466
1283/7268 1288/7815

1245/4918

1274/5714

1232/8716

1245/4753
1245/4676

1245/4752
1245/6189

1245/4807

1245/4806

1245/4919
1245/4389

1276/8666

1242/4672

1139/7888

1250/6678

1925/7203

1206/5095

1206/5005

1136/7961

1281/7269

2029/8593
12

93
/46

85

12
93

/61
94

12
93

/78
61

12
93

/78
60

1096/7685

1293/6486
1293/4758

1284/7814

1220/6017

1216/6579

1219/6580

1222/5896

1224/5390

2029/8663

1923/7202

1226/8326

1156/8354

1922/7864

1226/8325

1228/5579

336/1564

308/8396

1139/7921

509/8608

1139/7920 508/5294

1154/6126
63

9/8
40

0

LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Administration du cadastre
et de la topographie

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
Émis par: Jean Thibo
Date d'émission: 04/01/2019

COMMUNE: Diekirch
SECTION: A de Diekirch

Échelle approximative:
1:2500 ±

© Origine Cadastre: Droits réservés à l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg (2019)



R
ue de S

tavelot
0.00

600
5a10ca

68
6273

D
iekirch,la

V
ille

place
(occupée)

bâtim
entpublic

R
ue de S

tavelot
0.01

0
1ca

68
8707

C
opropriété

volontaire
place

voirie
-

-C
lausse,N

athalie
Juliette

M
aria

[9221
D
iekirch]

1/2

-C
lausse,Y

ves
E

rnestE
m

ile
Jules

[9234
D
iekirch]

1/2

R
ue de S

tavelot
0.02

0
2ca

68
8713

C
opropriété

volontaire
place

(occupée)
partie

bâtim
ent

-C
lausse,N

athalie
Juliette

M
aria

[9221
D
iekirch]

1/2

-C
lausse,Y

ves
E

rnestE
m

ile
Jules

[9234
D
iekirch]

1/2

R
ue de S

tavelot
12.02

2425
10a02ca

68
8764

R
E

S
ID

E
N

C
E

A
M

G
R

U
E

F
-

R
U

E
D

E
S

TA
V

E
LO

T
N

O
S

16
E

T
18

place
(occupée)

bâtim
entétatfutur

achèvem
ent

R
ue de S

tavelot
0.49

0
41ca

68
8913

C
opropriété

volontaire
place

-
-C

lausse,N
athalie

Juliette
M

aria
[9221

D
iekirch]

1/2

-C
lausse,Y

ves
E

rnestE
m

ile
Jules

[9234
D
iekirch]

1/2

R
ue de S

tavelot
0.01

0
1ca

68
8914

C
opropriété

volontaire
place

-
-C

lausse,N
athalie

Juliette
M

aria
[9221

D
iekirch]

1/2

-C
lausse,Y

ves
E

rnestE
m

ile
Jules

[9234
D
iekirch]

1/2

R
ue de S

tavelot
0.69

0
58ca

68
8915

C
opropriété

volontaire
place

-
-C

lausse,N
athalie

Juliette
M

aria
[9221

D
iekirch]

1/4

-C
lausse,Y

ves
E

rnestE
m

ile
Jules

[9234
D
iekirch]

2/4

-C
om

m
unauté

d'époux
-C

lausse,N
athalie

Juliette
M

aria
[9221

D
iekirch]

1/8

-E
schbour,A

ndré
Jean

[9221
D
iekirch]

1/8

R
ue de S

tavelot
0.16

0
14ca

68
8916

C
opropriété

volontaire
place

-
-C

lausse,N
athalie

Juliette
M

aria
[9221

D
iekirch]

1/4

-C
lausse,Y

ves
E

rnestE
m

ile
Jules

[9234
D
iekirch]

2/4

-C
om

m
unauté

d'époux

LE
G

O
U

V
E

R
N

E
M

E
N

T
D

U
G

R
A

N
D

-D
U

C
H

É
D

E
LU

X
E

M
B

O
U

R
G

A
dm

inistration
du

cadastre
etde

la
topographie

R
E

LE
V

E
P

A
R

C
E

LLA
IR

E
par

com
m

une
etsection

cadastrale
C

om
m

une :D
IE

K
IR

C
H

S
ection :

A
 de D

IE
K

IR
C

H
D

ate d'ém
ission : 4 janvier 2019

R
esponsable : Jean TH

IB
O

P
ropriétaire

Q
P

Lieudit
R

N
B

T
R

B
T

C
T

N
o parcelle

U
sufruitier

Q
P

E
m

phytéote - S
uperficiaire - A

utre
Q

P
N

ature(s)
O

ccupation(s)
R

N
B

P
R

B
P

C
P

PF006

Q
P

:quote-part-
R

(N
)B

T
/P

:revenu
(non-)bâtitotal/partiel-

C
T

/P
:contenance

totale
/partielle

-
E

:em
phytéote

-
S

:superficiaire
-

T
:tréfoncier

-
U

:usufruitier
-

X
:autre

©
 O

rigine C
adastre: D

roits réservés à l'E
tat du G

rand-D
uché de Luxem

bourg (2019)
1



-C
lausse,N

athalie
Juliette

M
aria

[9221
D
iekirch]

1/8

-E
schbour,A

ndré
Jean

[9221
D
iekirch]

1/8

R
ue de S

tavelot
4.60

0
3a84ca

70
7311

C
om

m
unauté

d'époux
place

(occupée)
construction

légère
-H

irsch,R
oger[9280

D
iekirch]

1/2
-K

elders,M
aria

M
artha

H
enrica

[9280
D
iekirch]

1/2

LE
G

O
U

V
E

R
N

E
M

E
N

T
D

U
G

R
A

N
D

-D
U

C
H

É
D

E
LU

X
E

M
B

O
U

R
G

A
dm

inistration
du

cadastre
etde

la
topographie

R
E

LE
V

E
P

A
R

C
E

LLA
IR

E
par

com
m

une
etsection

cadastrale
C

om
m

une :D
IE

K
IR

C
H

S
ection :

A
 de D

IE
K

IR
C

H
D

ate d'ém
ission : 4 janvier 2019

R
esponsable : Jean TH

IB
O

P
ropriétaire

Q
P

Lieudit
R

N
B

T
R

B
T

C
T

N
o parcelle

U
sufruitier

Q
P

E
m

phytéote - S
uperficiaire - A

utre
Q

P
N

ature(s)
O

ccupation(s)
R

N
B

P
R

B
P

C
P

PF006

Q
P

:quote-part-
R

(N
)B

T
/P

:revenu
(non-)bâtitotal/partiel-

C
T

/P
:contenance

totale
/partielle

-
E

:em
phytéote

-
S

:superficiaire
-

T
:tréfoncier

-
U

:usufruitier
-

X
:autre

©
 O

rigine C
adastre: D

roits réservés à l'E
tat du G

rand-D
uché de Luxem

bourg (2019)
2

N
om

bre total de pages : 2



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait P.A.G., partie graphique 
  



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait P.A.G., partie écrite 
 



Saisine du conseil communal 

Avis de la Commission d’Aménagement

Avis du ministre de l’Environnement 

Vote du conseil communal 

Approbation du ministre de l’Intérieur 

Approbation du ministre de l’Environnement

Modifié selon l’avis de la Commission d’Aménagement
Modifié selon les avis du MDDI en date du 04.02.2016, réf. 77390
Modifié selon réclamations  
Modifié selon approbation du ministre de l

PROJET D’AMENAGEMENT GENERAL 
– VILLE DE DIEKIRCH

Administration communale de DIEKIRCH

PLAN D’AMENAGEMENT GENERAL

ménagement

tion du ministre de l’Environnement

Commission d’Aménagement en date du 01.02.2016, ref. 14C/006/2015
n date du 04.02.2016, réf. 77390

Modifié selon approbation du ministre de l’Intérieur en date du 19.10.2016 

PROJET D’AMENAGEMENT GENERAL 
VILLE DE DIEKIRCH

Partie écrite 

Octobre 2016 

Administration communale de DIEKIRCH

PLAN D’AMENAGEMENT GENERAL

24.09.2015 

01.02.2016 

04.02.2016 

24.03.2016 

19.10.2016 

21.06.2016 

14C/006/2015



VILLE DE DIEKIRCH  PARTIE ECRITE DU PAG 
PLAN D’AMENAGEMENT GENERAL – VILLE DE DIEKIRCH B. REGLES D’URBANISME 

TR-Engineering - Planet+  E061017A/DS12e001.doc – rév9 – 24/10/16 - 9 

I. ZONES URBANISÉES OU DESTINÉES À ÊTRE URBANISÉES

I.1. MODE D’UTILISATION DES ZONES URBANISÉES OU DESTINÉES À ÊTRE URBANISÉES

ART. 3 ZONES D’HABITATION  

3.1 Les zones d’habitation englobent les terrains réservés à titre principal aux 
habitations.  

Y sont également admis des activités de commerce, des activités artisanales et de 
loisirs, des services administratifs ou professionnels, des activités culturelles, des 
activités de culte, des équipements de service public, ainsi que des espaces libres 
correspondant à l’ensemble de ces fonctions. 

De manière générale, y sont interdits les constructions et les établissements qui par 
leur nature, leur importance, leur étendue, leur volume et leur aspect seraient 
incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité et la tranquillité d’un quartier 
d’habitation. 

On distingue une seule catégorie : 

- Zone d’habitation 1 (HAB-1) 

3.2 Zone d’habitation 1 (HAB-1) 

La zone d’habitation 1 est principalement destinée aux maisons d’habitation 
unifamiliales isolées, jumelées ou groupées en bande. Les maisons unifamiliales avec 
logement intégré sont admises. 

Pour tout plan d’aménagement particulier «nouveau quartier» exécutant une 
« zone d’habitation 1 » : 

a) au moins 70% des logements sont de type maisons d’habitation unifamiliales, 
y compris les maisons unifamiliales avec logement intégré,  soit isolées, 
jumelées ou groupées en bande.  

b) La surface construite brute à dédier à des fins de logement est de 90% au 
minimum.  

ART. 4 ZONE MIXTE 

On distingue une seule catégorie :  

- Zone mixte urbaine 

4.1 Zone mixte urbaine (MIX-U) 

La zone mixte urbaine couvre les parties de la ville à caractère urbain. Elle est 
destinée à accueillir, dans des proportions qui varient en fonction de sa localisation et 
de sa vocation, des habitations, des activités de commerce dont la surface de vente 
est limitée à 2.000 m² par immeuble bâti, des activités de loisirs, des services 
administratifs ou professionnels, des hôtels, des restaurants et des débits à boissons, 
des équipements de service public, des établissements de petite et moyenne 
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envergure, ainsi que des activités de récréation et des espaces libres correspondant à 
l’ensemble de ces fonctions. 

Pour tout plan d’aménagement particulier «nouveau quartier» exécutant une 
« zone mixte urbaine » : 

a) la part minimale de la surface construite brute à réserver au logement ne 
pourra être inférieure à 50%.  

ART. 5 ZONE DE BATIMENTS ET D’ÉQUIPEMENTS PUBLICS  

Les zones de bâtiments et d’équipements publics (BEP) sont réservées aux 
constructions et aménagements d’utilité publique et sont destinées à satisfaire des 
besoins collectifs. 

Y sont admis des logements de service. 

ART. 6 ZONE D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES COMMUNALE TYPE 1 

Les zones d’activités économiques communales type 1 (ECO-c1) sont réservées 
aux activités de commerce de gros, aux établissements à caractère artisanal, à 
l’industrie légère, aux équipements collectifs techniques ainsi qu’aux activités de 
transport et de logistique. Le commerce de détail est limité à 2.000 m² de surface de 
vente par immeuble bâti. 

Les services administratifs ou professionnels sont limités à 3.500 m² de surface 
construite brute par immeuble bâti. 

Le stockage de marchandises ou de matériaux n’est autorisé que 
complémentairement à l’activité principale. 

Y sont admis des logements de service à l’usage du personnel dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la direction ou la surveillance d’une 
entreprise particulière. Ces logements sont à intégrer dans le corps même des 
constructions. 

On distingue les zones suivantes : 

- Zone sise route de Larochette 

- Zone sise rue de l’Industrie 

- Zone sise route d’Ettelbruck 

ART. 7 ZONE D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES COMMUNALE TYPE 2 

La zone d’activités économiques communale type 2 (ECO-c2) est destinée aux 
établissements industriels et aux activités de production, d’assemblage et de 
transformation qui de par leurs dimensions ou leur caractère, ne sont pas compatibles 
avec les zones d’activités économiques définies à l’ART. 6. Y sont admises les 
prestations de services liées aux activités de la zone. 

L’installation de logements y est prohibée, à l’exception de logements de service à 
l’usage du personnel dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 
direction ou la surveillance d’une entreprise particulière. Ces logements sont à 
intégrer dans le corps même des constructions. 

On distingue les zones suivantes : 

- Zone sise rue de l’Industrie dans le « Nouveau Quartier » de la brasserie   

- Zone « Walebroch » 
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I.2. DEGRÉ D’UTILISATION DES ZONES URBANISÉES OU DESTINÉES À ÊTRE URBANISÉES

ART. 14 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Le degré d’utilisation du sol des zones soumises à un plan d’aménagement particulier 
« nouveau quartier » est exprimé par le coefficient d’utilisation du sol (CUS), le 
coefficient d’occupation du sol (COS) et par le coefficient de scellement du sol (CSS).  

La densité de logements (DL) est fixée pour les zones d’habitation, les zones mixtes 
et zones d’activités économiques soumises à un plan d’aménagement particulier 
« nouveau quartier ». 

Les définitions de la terminologie utilisée ci-avant sont reprises à l’annexe 1 de la 
présente partie écrite du plan d’aménagement général. 

ART. 15 MINIMAS ET MAXIMAS À RESPECTER 

Pour chaque zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau 
quartier », sont définies des valeurs maxima pour le coefficient d’utilisation du sol 
(CUS), le coefficient d’occupation du sol (COS), le coefficient de scellement du sol 
(CSS) et la densité de logement. Pour certaines zones soumises à un plan 
d’aménagement particulier « nouveau quartier », des valeurs minima sont également 
définies. 

Ces valeurs sont reprises pour chaque nouveau quartier en partie graphique du plan 
d’aménagement général. 

ART. 16 EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT 

16.1 Définition du nombre minimum d’emplacements de stationnement 

En cas de construction nouvelle, de reconstruction, de transformation augmentant la 
surface exploitable de plus de 25 m², ou de changement d’affectation ou de 
destination, le nombre minimum d’emplacements requis est défini comme suit (la 
valeur calculée est arrondie à l’unité supérieure à partir de 0,5) : 

a) 1 emplacement minimum par logement ; 

b) pour les immeubles plurifamiliaux, 2 emplacements maximum par logement et 
1 emplacement supplémentaire pour visiteurs, par tranche de 200 m2 de 
surface habitable ; 

c) pour les bureaux, administration, commerces, cafés et restaurants, 1 
emplacement minimum par tranche de 75 m² de surface exploitable ; 

d) pour les crèches jusqu’à 30 enfants, 5 emplacements de 
stationnement minimum; pour les crèches au-delà de 30 enfants, 1 
emplacement supplémentaire par tranche de 10 enfants ; 

e) pour les établissements industriels et artisanaux, 1 emplacement minimum 
par tranche de 100 m² de surface exploitable ;  

f) pour les stations-service et les garages de réparation, 1 emplacement 
minimum par tranche de 50 m² de surface exploitable, avec un minimum de 3 
places par établissement ; 

g) pour les grands ensembles commerciaux, 1 emplacement minimum par 25m² 
de surface de vente ;  
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h) pour les affectations ne figurant pas sur la présente liste, le bourgmestre fixe 
le nombre de places de stationnement en fonction des besoins spécifiques de 
l’affectation. 

Les emplacements de stationnement sont aménagés sur le même bien-fonds que la 
construction à laquelle ils se rapportent sauf lorsqu’il peut être démontré l’impossibilité 
d’aménager en tout ou partie le nombre d’emplacements requis. Dans ce cas, soit le 
requérant démontre la possibilité d’aménager le nombre de places requis en situation 
appropriée dans un rayon de 200m de son projet, soit le conseil communal fixe une 
taxe compensatoire ayant pour objet l’aménagement à proximité des emplacements 
de stationnement manquants moyennant un règlement taxe déterminant les 
conditions à observer ainsi que les montants et modalités de paiement. 

Les présentes prescriptions ne sont pas d’application dans le périmètre de la vieille 
ville tel que défini dans le PAP quartier existant « vieille ville ». 
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III. ZONES SUPERPOSÉES

ART. 22 CATÉGORIES 

Les zones superposées comprennent : 

- les zones délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un plan d’aménagement 
particulier « nouveau quartier » ;  

- les zones délimitant les plans d’aménagement particulier approuvés ; 

- les zones d’aménagement différé ; 

- les zones de servitude urbanisation. 

ART. 23 ZONES DÉLIMITANT LES FONDS SOUMIS À L’ÉLABORATION D’UN PLAN 

D’AMÉNAGEMENT PARTICULIER « NOUVEAU QUARTIER »  

Le développement urbain dans ces zones est orienté par le schéma directeur 
couvrant les fonds concernés. 

Ces zones font l’objet d’un ou de plusieurs plans d’aménagement particulier 
« nouveau quartier ». 

ART. 24 ZONES DÉLIMITANT LES PLANS D’AMÉNAGEMENT PARTICULIER 

APPROUVÉS 

Les plans d'aménagement particulier dûment approuvés par le Ministre de l'Intérieur 
avant l’entrée en procédure du présent plan d’aménagement général sont abrogés à 
la date d’entrée en vigueur du présent règlement à l’exception des plans 
d’aménagement particulier suivants qui restent en vigueur : 

Référence ministérielle 
Approbation Ministre de 

l’Intérieur 
Localisation 

11478  16/05/2002 Lieu-dit « Fridhaff » 

14783 13/05/2005 Rue du Kockelberg 

16405 26/03/2012 Promenade de la Sûre 

15351 11/09/2007 Rue Alexis Heck 

16726 12/04/2013 Rue de la Brasserie 

15972 10/12/2009 Rue St Antoine 

6762 17/09/1980 Route de Gilsdorf 

15484 02/09/2008 Bamerthal 

11343 19/10/1998 In Bedingen 

15835 19/05/2009 Rue de Stavelot 
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